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Déviation et budget 2021 
Le samedi 27 mars 2021 restera comme 
un moment inoubliable pour la vie 
locale livronnaise. 

La venue du Premier Ministre pour 
annoncer le lancement et le financement 
des travaux de la déviation, attendue 
depuis plusieurs décennies, aura été un 
travail long et laborieux, porté par les maires successifs, 
jusqu’à l’aboutissement d’aujourd’hui que j’aurai eu la 
chance de conclure avec mon équipe.               

140 millions d’euros seront investis par l’Etat, la Région 
Auvergne Rhône-Alpes, le Département (qui a fait un très 
gros effort dans les dernières heures avant cette venue), la 
Communauté de Communes du Val de Drôme en Biovallée 
et les communes de Loriol et Livron-sur-Drôme. Un projet 
qui n’aura abouti qu’à quelques heures de l’intervention 
de Jean Castex à Champgrand. 

« Vous nous avez harcelés » nous aura dit avec sympathie 
le Chef de cabinet du Premier Ministre. Le rôle de nos 
parlementaires aura aussi été primordial dans cet 
aboutissement.        

Une page de l’histoire semble donc se tourner autour de 
cette « arlésienne » de 50 ans. Nous attendrons quand 
même le premier coup de tracto-pelle pour nous satisfaire 
de cela. Mais les conventions sont signées pour le tronçon 
complet désormais.

Je regrette de ne pas avoir pu partager ce moment précieux 
avec vous tous, le personnel municipal  et l’ensemble du 
conseil municipal mais viendra le temps…

Côté budget              

Le lundi 29 mars, c’était au tour du budget, le premier 
budget propre à mon équipe municipale, d’être porté au 
devant de la représentation livronnaise.

Un budget sincère, prudent et volontaire.

Sincère car les inscriptions budgétaires du budget de 
fonctionnement seront effectuées au plus proche de la 
réalité.                  

Prudent, car même si les projets seront portés par des aides 
publiques entre 50 et 80 % pour la plupart, le budget est 
monté avec des taux prévisionnels de 15 % plus modestes, 
pour s’assurer une marge de  sécurité en quelque sorte.

Volontaire avec près de 4 millions d’euros d’investissements 
qui permettront de concourir aux besoins des Livronnais 
et de l’économie locale.

Ce budget traduit les orientations du Rapport d’Orientations 
Budgétaires (R.O.B.) du 1er février avec la poursuite des 
investissements engagés sur le mandat précédent (Pignal, 
aire de lavage, programme d’accessibilité des bâtiments 
communaux), la mise en œuvre du début de notre 
programme d’actions en faveur du développement durable 
et de la transition écologique, le développement de la 
cohésion sociale (école, sécurité, cadre de vie, culture) mais 
aussi du maintien en état de notre patrimoine (cimetières, 
voiries, etc). 

Francis Fayard
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Merci et bravo à elle, ainsi qu’à tous les participants !
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TWIRLING CLUB  
DE LIVRON  
Le twirling club 
de Livron prépare 
son retour
Actuellement la fédération (FFSTB) 
n’a pas annulé les compétitions 
et se prépare à un retour pour des 
compétitions en Juin et Juillet. 

Le club, staff, dirigeants, bénévoles, 
athlètes ont hâte de retrouver les 
gymnases.

Le club prépare également un 
plan de relance pour la saison 
2021-2022 avec des intervenants 
extérieurs pour des stages et 
l’anniversaire du club « 40 ans de 
TWIRLING ».

Nous tenons à apporter notre 
soutien à tous les licenciés des 
clubs de notre commune.

Le président du club et président 
du CID Drôme/Ardèche a été élu 
lors de la dernière Assemblée 
Générale élective du CDOS en 
tant que membre du conseil 
d’administration à plus de 93%, 
il annonce d’ailleurs d’autres 
candidatures dans le milieu sportif.

Nous avons hâte de vous retrouver.

Collectif associatif TELETHON LIVRON 
Le collectif associatif TELETHON 2020 souhaite remercier tous 
les acteurs de ce téléthon 2020 (associations, commerçants, 
Century 21, Entreprise David RIOU, Amicale des sapeurs-pom-
piers et notre Marraine Renée Boissonnet pour sa page de col-
lecte). Grâce à eux, le collectif a pu collecter plus de 3000 €.
L’édition 2021, commence à se préparer à Evry et dans les ré-
gions avec les membres des coordinations (Dominique Desbos, 
coordinateur Drôme Nord participe aussi à un groupe de travail 
sur les fédérations et développement d’entreprise). Le collectif 
associatif souhaite se réunir fin Juin pour travailler sur l’édition 
2021 qui aura lieu les 3 et 4 décembre 2021 au plus tard début 
Septembre.
Si vous souhaitez rejoindre le collectif (Associations, commerces, citoyens) n’hésitez-vous à nous contacter  
à l’adresse mail : collectif.telethonlivron@gmail.com ou 07 67 41 49 49, nous avons besoin de bénévoles.

UN PROJET ORCHESTRAL  
pour le moment des retrouvailles
Comme partout ailleurs, l’année scolaire à l’école de musique se déroule dans 
des conditions particulières. Si la plupart des cours peuvent avoir lieu (avec 
bien entendu un protocole sanitaire strict), certains doivent encore se dérouler 
à distance, et il n’est malheureusement pas possible de jouer en concert 
actuellement.

Malgré tout, un projet d’envergure se met en place... Jean Thévin, professeur de 
trombone / tuba, a composé plusieurs pièces pour «orchestre éphémère» : il 
s’agit de réunir de nombreux musiciens de tous niveaux, petits et grands, pour 
le plaisir de jouer ensemble. Et puisque les répétitions sont impossibles pour 
le moment, l’école de musique met à disposition de chacun des partitions et 
enregistrements pour jouer chez soi, en attendant le moment des retrouvailles !  
Ensuite, dès que la situation le permettra, des répétitions d’ensemble seront 
organisées, pour le plus grand plaisir de tous.

Vous êtes musicien amateur ? Vous souhaitez participer  
à l’aventure ? Rendez-vous sur : 
https://padlet.com/edmlivronloriol/orchestreephemere  
ou contactez le secrétariat : 
04 75 61 38 70 / ecoledemusique@mairie-livron.fr
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Vous souhaitez faire  
un grand ménage  
de Printemps ?

Range tout Service
Virginie Bataille vous propose d’organiser votre intérieur ! Pour 
les particuliers ou les professionnels, Range tout service vous 
accompagne dans le tri et le rangement de votre intérieur, la 
préparation au déménagement ou l’aide à la succession.

N’hésitez pas à la contacter au 06 19 36 06 84 ou faire un 
tour au 160, chemin du Lavoir à Saint-Genys.

RANGE
SERVICE
TOUT

Organisatrice d’intérieur
pour particuliers et professionnels

• Tri et rangement
(vous manquez de temps ou de motivation pour trier,
classer, ranger, donner ou jeter).

• Préparation au déménagement
(vous avez besoin d’aide pour trier ce que vous souhaitez garder).

• Aide à la succession...
(vous avez besoin d’assistance pour trier les affaires
d’un parent décédé ou pour vider son logement...).

LES SERVICES PROPOSÉS

NOUVEAU À LIVRON 
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VOTRE VUE EST UNE AFFAIRE DE SPÉCIALISTE
Nous avons intégré depuis septembre 
2020, le réseau Optikid® qui est une  
référence dans le monde de la pédiatrie.

La vision fait partie intégrante du développement de 
votre enfant ; c’est pour cela qu’il nous ait apparu indis-
pensable de nous former davantage dans ce domaine.

L’approche médicale et pédagogique pour vous  
accompagner et vous conseiller dans le choix de leurs 
lunettes ne s’improvise pas. Nous y avons été formés, 
afin de vous proposer nos conseils les plus avisés. Si vous  
recherchez des lunettes robustes à l’épreuve du quo-
tidien tumultueux de vos enfants, faites confiance aux 
marques sélectionnées par nos soins.

Des collections qui font oublier l’aspect médical de la 
lunette pour sublimer le coté ludique, coloré et joyeux 
que les enfants seront fiers de porter. 
La vue des enfants c’est du sérieux !

Nous vous rappelons que le port du masque est in-
dispensable pour nous rendre visite. Nous vous re-
commandons de prendre rendez-vous pour toutes 
commandes de lunettes, de lentilles, bilans posturaux  
ou contrôle de la vision, en boutique, sur notre site  
internet (http://livron-loriol-optique.fr/contact/), ou par 
téléphone au 04.75.61.68.65.



Le cas particulier  
de la basse plaine 
Pour tenter de résoudre les problèmes liés  
à l’inondation de la basse plaine, les actions  
ont été nombreuses de 1879 à 1912. À partir  
de cette date, on ne trouve plus trace  
de pétitions, ni de travaux qui auraient pu 
être réalisés. La situation s’est-elle améliorée 
naturellement ? On peut en douter.  
En examinant les registres d’appel de  
l’ancienne école de Domazane, on constate  
que les absences pour cause d’inondations  
sont fréquentes.

LES DIGUES DE LA DRÔME

Scannez le QR code  
pour accéder aux  
articles précédents 
ou sur notre site 
internet rubrique 
Journal Municipal

http://www.livron-sur-drome.fr/vie-quotidienne/publications/
articles-digues-de-la-drome?dossier=2057#espacedoc

ENVIRONNEMENT
LI

V
R

O
N

-S
U

R
-D

R
Ô

M
E 

| B
U

LL
ET

IN
 M

U
N

IC
IP

A
L 

A
V

R
IL

 2
0

2
1 

06



Alors, comment expliquer 
cette absence de documents, 
de 1912 à 1936, date de la
création de l’ASA ? 
On sait que ce décret n’a jamais 
été retrouvé, sans doute brûlé 
dans l’incendie de la préfecture, le 
15 août 1944. Il est fort probable 
que les documents des quelques 
années antérieures à 1936 aient 
aussi disparu dans cet incendie. On 
sait que la majorité des riverains a 
accepté d’adhérer à ce syndicat, 
espérant voir enfin leur situation 
s’améliorer.
Dès le 22 mai 1937, un projet de digue 
« du pont ferroviaire au Rhône » est 
établi et redonne de l’espoir à ceux 
qui vivent toujours sur ces terres, ou, 
plus souvent, à leurs enfants. Mais 
l’édification de ces 4450 mètres de 
digue ne peut se faire d’un simple 
claquement de doigts.
La Compagnie Nationale du Rhône 
(CNR) est créée le 27 mai 1933. En 
1934, l’État lui concède, pour 75 ans, 
la mission de gestion du Rhône : 
production d’électricité, navigation 
et irrigation. Cette concession ne 
devient effective qu’en 1948 et se 
terminera donc en 2023.

J’ai essayé, avec ces 5 articles, de résumer une très longue histoire, 

si douloureuse pour tous les gens qui l’ont vécue. Mais j’ai souhaité, 

surtout, apporter aux Livronnais une véritable information. Amis 

lecteurs, vous avez pu lire, dans le n° 118 de LI, que les crues étaient 

bien documentées en ce qui concerne le Rhône, perfectibles en ce qui 

concerne la Drôme. Ces 5 articles et ceux qui les ont précédés (digue de 

Palère, digue de Bompart, digue de Domazane, digues de protection du 

pont) prouvent que l’information était erronée. Que ces connaissances 

et cette documentation puissent être utilisées pour que les Livronnais 

ne vivent plus jamais les drames qu’ont vécus nos ancêtres, c’est le 

vœu que je formule après avoir écrit ces articles.’
Michelle Célérien

La CNR établit  le projet 
d’aménagement « Baix – Le logis-
Neuf ». La Compagnie a aussi la 
concession des 2 derniers kilomètres 
de la rivière Drôme. Dans son projet, 
elle prévoit l’endiguement de ce 
secteur. Une portion de digue de 
856 mètres a été édifiée par l’ASA 
à l’amont immédiat de la portion 
concédée, en 1953 (voir « La digue de 
Domazane » LL’I n° 54). Il semblerait 
logique que la digue CNR soit établie 
dans le prolongement de celle-ci. 
Mais la Compagnie refuse cette 
option, et en explique les raisons 
au Service des Ponts et Chaussées, 
le 30 octobre 1958. « La compagnie 
a toujours considéré que la partie 
endiguée en 1953 a trop resserré le 
lit et, en outre, que la solidité de cet 
endiguement est douteux… ». Afin 
de pouvoir pallier les effets d’une 
éventuelle rupture de cette digue, 
la CNR prévoit « un endiguement 
établi à la limite du lit majeur et ne 
se raccordant pas avec cette digue ;  
l’espace libre entre l’extrémité aval 
de cette digue et celle que nous 
projetons permettra de ramener 
dans le bassin de décantation une 
partie des eaux s’échappant par 
les brèches éventuelles et de limiter 
ainsi les effets dommageables pour 
les terres riveraines ». 
Pourquoi avoir autant 
resserré le lit de la rivière ? 
Il semble bien que les Ingénieurs de 
la Compagnie n’aient pas obtenu 
de réponse, mais leur projet prévoit 
un large arrondi qui constituera 
une zone d’écrêtage des crues, 
et surtout un « piège à graviers »  
qui évitera l’accumulation des 
sédiments de la Drôme au barrage 
de Baix. En ralentissant la vitesse 
d’écoulement des eaux de la Drôme 
à la confluence, l’impact sur la 
navigation sera nettement amoindri. 

À l’amont de la digue, une « queue 
de digue » qui existe toujours, au 
nord de la passe à poissons, sera 
construite dans le prolongement de 
la digue. Une large ripisylve occupe 
maintenant l’espace entre la digue de 
Domazane et « la queue de digue »,  
qui n’a jamais eu à prouver son 
efficacité, mais… 
Le projet fait l’objet d’une enquête 
publique en 1957. Les riverains sont 
partagés entre l’espoir de voir la fin 
de leurs problèmes, et l’inquiétude 
face aux rumeurs qui ne manquent 
pas de circuler. 
Les travaux sont terminés en 1961. 
En ce milieu du XXe siècle, les 
autres digues de la Drôme sont 
édifiées. Menés conjointement avec 
l’édification des digues du Rhône, 
tous ces travaux mettent à l’abri des 
inondations cette plaine de Livron 
qui a subi tant de dégâts pendant 
80 ans. 
L’île de Prentegarde, et toute la zone 
s’étendant du hameau des Petits 
Robins à la rivière Drôme, restent 
une zone d’inondation programmée, 
dans le cadre de la gestion des crues 
du Rhône. C’est un autre sujet, qui 
demanderait une étude spéciale, 
et dont s’occupe l’ « Association des 
Riverains de Prentegarde ».

Les digues  
de la Drôme  
et maintenant ?
Le Syndicat Mixte de la 
Rivière Drôme vient de 
voter l’accompagnement 
financier à l’étude technique 
de renforcement des digues 
de Palère et de Bompard, 
digues en grande difficultés 
de structure, à Livron. C’est 
un enjeu majeur pour la 
protection des populations sur 
le risque de crue de la Drôme. 
La commune tient à remercier 
le S.M.R.D. pour cette avancée.
De même, le travail continue 
côté ruisseau Ozon avec le 
S.M.R.D., la Communauté de 
Communes du Val de Drôme 
et l’Agglomération Valence 
Romans pour des enjeux aussi 
de protection des habitations 
et entreprises de Fiancey sur 
ce même risque de crues.
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ENVIRONNEMENT



Chaque jour, à Livron, ce ne sont pas moins de 18000 véhicules/jour, en moyenne, qui fréquentent la Route 
Nationale 7 engendrant de nombreux problèmes de santé et de sécurité publiques. Comment, dès lors, envisager 
les projets de développement, d’aménagement sur la ville, avec un flux si important ? 
Avec la nomination, en juillet 2020, du Ministre délégué 
aux transports, M. Djebarri, notre arlésienne risquait 
bien d’en rester une définitive : nos parlementaires nous 
transmettaient des infos peu encourageantes quant à la 
possibilité même de sa mise en oeuvre. 

Dès lors, Francis Fayard, de même que ses collègues élus 
de Loriol, de la C.C.V.D. et du Département,engageait un 
travail de contact permanent relayé par les parlementaires 
drômois auprès du ministère des transports tout d’abord, 
puis dans un second temps auprès du Premier Ministre 
Jean Castex. 

Parallèlement, ces mêmes parlementaires ramenaient ce 
dossier sur le devant de la scène par des questions posées 
au gouvernement au Sénat et à l’Assemblée Nationale.

Ainsi, après de nombreux courriers des élus livronnais, 
loriolais, communautaires, du Département et de la Région 
A.U.R.A., le dossier semblait enfin relancé au niveau de 
l’Etat en ce début du premier trimestre 2021. 

Finalement, l’Etat, la Région A.U.R.A. et le Département de 
la Drôme, auteur d’un gros effort de toute dernière minute, 

venaient compléter la première convention de 2019 et 
finaliser le financement complet des trois tronçons de la 
Déviation Livron- Loriol. 

Samedi 27 mars, le Premier Ministre venait signer à 
Champgrand cet accord de financement complet de 
la déviation devant l’ensemble des parlementaires du 
département, les deux maires de Livron et de Loriol, la 
présidente du Département, le président de la Région, le 
président de la Communauté de Communes. 

Le Premier Ministre a demandé que les travaux soient 
lancés début 2022 au Préfet de la Drôme, lui aussi présent 
sur place, en compagnie de la Sous-préfète de Die. 

Nous présenterons dans le prochain Livron Magazine 
un dossier complet sur la déviation de Livron/Loriol pour 
en expliquer tous les tenants et aboutissants depuis les 
années 1950, dont son financement. Le Maire de Livron 
invitera ses prédécesseurs ou leurs représentants adjoints 
de l’époque (MM Morcel-Paquien et Bon n’étant aujourd’hui 
malheureusement plus des nôtres) pour les associer à cet 
aboutissement. 

La déviation  
en chiffres

   143 millions d’euros de budget
   9 kilomètres de route
   2 ponts seront créés permettant le franchissement 
des voies ferrées des lignes Paris/Lyon/Marseille et 
Livron/La Voulte-sur-Rhône.

   1 pont/viaduc de 150 mètres  
sera construit sur la Drôme

   6 nouveaux ronds-points  
seront aménagés le long du parcours

   3 barreaux de construction :  
Le barreau nord (du rond-point après GPA jusqu’au 
futur rond-point de la zone de la Confluence, le 
barreau central (zone de la Confluence à zone de 
Champgrand avec un pont sur la Drôme), le barreau 
sud (du giratoire de la zone de Chamgrand à Loriol 
jusqu’au raccordement à la RN7 au sud de Loriol l’Etat 
portera le barreau central et le pont sur la Drôme.  
La Région Auvergne Rhône-Alpes assurera la maitrise 
d’ouvrage des deux autres barreaux nord et sud.

Le coût estimatif global de l’opération  
est de 143,3 millions :
L’État : 71,6 millions d’euros
La Région : 36,6 millions d’euros
Le Département de la Drôme : 27,5 millions d’euros
La communauté de communes du Val de Drôme en 
Biovallée : 3,7 millions d’euros
Les communes de Livron : 2,1 millions d’euros  
et Loriol : 1,6 million d’euros, celles-ci participant au 
prorata du nombre d’habitants.

La déviation 

Il s’agit d’un des plus gros chantiers de ces  

dix dernières années dans la Drôme destiné 

aussi à relancer l’économie du Département 

dans les filières des Travaux Publics.

Rendez-vous début 2022 pour la pose de la première pierre  
ou le creusement de la première tranchée.

NOUVEAU À LIVRON 
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Service financES
Présentation et missions

Faisons connaissance avec celui-ci.

  Préparation  
du budget

Un budget communal est voté en 
Conseil municipal. Le service doit 
en amont le préparer avec les élus 
en fonction de leurs projets et des 
finances disponibles.
Ce budget est divisé en deux 
catégories : 
le budget d’investissement, 
alloué aux projets, et celui 
de fonctionnement, afin de 
faire fonctionner les services 
municipaux..

  Du suivi du budget
Tout au long de l’année, le service 
finances veille à respecter le 
budget voté en début d’année. 
Ainsi, il se doit de faire des 
vérifications tout au long de 
l’année afin de pouvoir l’ajuster si 
nécessaire.

  Gestion des bons  
de commande  
et des factures

Le service finances a également 
pour rôle de gérer le suivi des bons 
de commande et des factures. Il est 
attentif au suivi de la commande et 
à son paiement une fois la livraison 
effectuée.

  Lien avec  
le Trésor Public

L’argent public comme le budget 
communal est contrôlé par le Trésor 
Public. Ainsi, le service finances 
fait le lien entre la commune et le 
Trésor Public.

  Gestion  
des emprunts

Une commune doit également 
gérer ses emprunts. Les agents 
du service suivent l’évolution 
des emprunts contractés par la 
commune.

  Encaissement  
des recettes

Le service suit l’encaissement des 
recettes. Il doit, en effet, justifier 
l’ensemble des recettes (subventions, 
dotations…) auprès des financeurs 
(État, région Auvergne Rhône-Alpes, 
Département de la Drôme) .

En cette période de vote du budget, le service finances  
est essentiel au bon fonctionnement de notre commune. 

Les agents du service finances

 Les différents services de la mairie peuvent 
s’appuyer sur les agents du service finances

afin d’élaborer leur budget de fonctionnement 
(cf dossier spécial de ce magazine). 

NOS SERVICES
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2021 : ne pas augmenter les taux d’imposition  
sur la fiscalité locale malgré  
les réformes : un engagement  
de la municipalité 
Dans le cadre de la suppression de la Taxe d’Habitation, la loi de Finances 
pour 2020 prévoit le transfert de la part départementale de Taxe Foncière 
sur les Propriétés Bâties (TFPB) pour compenser la perte de la Taxe 
d’Habitation pour la commune.

BILAN DE L’EXERCICE 2020  
Quelques chiffres clé 

La part de taxe foncière sur les propriétés bâties payée au 
niveau de la commune et la part correspondant au département 
vont fusionner pour ne former plus qu’une seule TFPB soit : 
17.71 + 15.51 = 33.22 % 

COMPRENDRE  
LE BUDGET MUNICIPAL 
On distingue le budget principal 
des autres budgets dits 
des budgets annexes (Eau 
et Assainissement, SPANC, 
locaux commerciaux). Tous 
les budgets sont organisés 
sur le même schéma, avec 
deux parties : fonctionnement 
et investissement, et chaque 
partie est redécoupée en 
recettes et dépenses qui 
s’équilibrent.

Vidéo youtube 
https://youtu.be/RlTtABt5yzk

L’équipe municipale s’est engagée dans le désendettement de la 
commune. La situation en 2019 était très préoccupante et aurait pu 
conduire la commune à la mise sous tutelle de l’Etat. 
Si la situation s’améliore, nous devons néanmoins rester vigilant. La 
capacité d’épargne nette de la commune ne permet pas de faire 
face au remboursement de la dette.  

182 000 €  
CHARGE FINANCIÈRE   

Intérêts

1 030 000 €  
AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE

Sera affecté à l’investissement

Attendus page 10

2021 : UN ENGAGEMENT DE LA MUNICIPALITÉ 
Maintenir les taux d’imposition 2021 sur la fiscalité  
locale malgré les réformes 

Dans le cadre de la suppression de la Taxe d’Habitation, la loi de Finances pour 2020 prévoit le transfert de 
la part départementale de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB).


Votre avis d’imposition 2020 :


 


La parte de taxe foncière sur les propriétés bâties payée au niveau de la commune et la part correspondant 
au département vont fusionner pour ne former plus qu’une seule TFPB soit 17.71+15.51 = 33.22 % 


Votre avis d’imposition  2021 : 

Pour autant cela n’aura pas d’incidence sur le montant global que vous aurez à payer, c’est simplement sa 
répartition qui change.


Taux ….


BILAN DE L’EXERCICE 2020 
Quelques chiffres clé 

L’équipe municipale s’est engagée dans le désendettement de la commune. La situation en 2019 
était très préoccupante et aurait pu conduire la commune à la mise sous tutelle de l’Etat.


Si la situation s’améliore, nous devons néanmoins rester vigilant ; le montant total des emprunts 
dépasse encore la capacité d’épargne nette de la commune. 

Le Budget 2021 et les suivants devront être élaborés avec sincérité tout en préservant la capacité 
de financement des projets prévus au programme.


Affectation du résultat 2020


TF 2021 Commune Syndicat de 
communes

Inter 
communalité

Département Taxes 
spéciales

Taxes ordures 
ménagères

Taxe GEMAP Total des 
cotisations

Taux 2020 17,71 % 3,32 % 15,51 % 0,268 % 0,169 %

Taux 2021 33,22 % 3,32 % - … …

- 0,75 M€

Déficit d’investissement

Affecté au budget  2021 
dans la partie 

fonctionnement (recettes)

+ 0,81 M€

+0,75 M€1,56 M€

Attendus page 10

2021 : UN ENGAGEMENT DE LA MUNICIPALITÉ 
Maintenir les taux d’imposition 2021 sur la fiscalité  
locale malgré les réformes 

Dans le cadre de la suppression de la Taxe d’Habitation, la loi de Finances pour 2020 prévoit le transfert de 
la part départementale de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB).


Votre avis d’imposition 2020 :


 


La parte de taxe foncière sur les propriétés bâties payée au niveau de la commune et la part correspondant 
au département vont fusionner pour ne former plus qu’une seule TFPB soit 17.71+15.51 = 33.22 % 


Votre avis d’imposition  2021 : 

Pour autant cela n’aura pas d’incidence sur le montant global que vous aurez à payer, c’est simplement sa 
répartition qui change.


Taux ….


BILAN DE L’EXERCICE 2020 
Quelques chiffres clé 

L’équipe municipale s’est engagée dans le désendettement de la commune. La situation en 2019 
était très préoccupante et aurait pu conduire la commune à la mise sous tutelle de l’Etat.


Si la situation s’améliore, nous devons néanmoins rester vigilant ; le montant total des emprunts 
dépasse encore la capacité d’épargne nette de la commune. 

Le Budget 2021 et les suivants devront être élaborés avec sincérité tout en préservant la capacité 
de financement des projets prévus au programme.


Affectation du résultat 2020


TF 2021 Commune Syndicat de 
communes

Inter 
communalité

Département Taxes 
spéciales

Taxes ordures 
ménagères

Taxe GEMAP Total des 
cotisations

Taux 2020 17,71 % 3,32 % 15,51 % 0,268 % 0,169 %

Taux 2021 33,22 % 3,32 % - … …

- 0,75 M€

Déficit d’investissement

Affecté au budget  2021 
dans la partie 

fonctionnement (recettes)

+ 0,81 M€

+0,75 M€1,56 M€

Votre avis d’imposition 2020

Votre avis d’imposition 2021

Affectation du résultat 2020

Pour autant cela n’aura pas d’incidence sur le montant global que 
vous aurez à payer, c’est simplement sa répartition qui change.
Les taux votés pour 2021 pour la commune de Livron sur Drôme 
sont les suivants :  
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) : 33,22 %  
Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB) : 56,83 % 

1,56 M€ +0,75 M€

-0,75 M€
+0,81 M€

Vient équilibrer le déficit 
d’investissement 2020

Affecté au budget  2021  
dans la partie fonctionnement (recettes)

Le Budget 2021 et les suivants 
devront être élaborés avec 
sincérité tout en préservant la 
capacité de financement des 
projets prévus au programme. 
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DOSSIER SPÉCIAL

budget



recettes
9 011 000 €

FONCTIONNEMENT
budget de

Il finance les services publics communaux (état civil, école, 
PM…) et les équipements collectifs utilisés chaque jour par les 
citoyens (voirie, équipements sportifs, écoles…)

5 600 000 € FISCALITÉ LOCALE  
Taxe d’habitation, taxes sur le 
foncier bâti et le foncier non 
bâti

4 600 000 €  
CHARGES DE PERSONNEL  

Administratif (citoyenneté, 
finances…) 
Agents cantine et périscolaire 
Agents d’entretien 
Services techniques…

2 244 000 €  
CHARGES À  

CARACTÈRE GÉNÉRAL  
Électricité, gaz, 

fournitures, 
téléphonie, 

internet…

955 000 €  
FOND DE PÉRÉQUATION  
ET GESTION COURANTE   

Indemnités élus, 
CCAS, SIEA, SDIS, 

SDED (1)…

182 000 €  
CHARGE FINANCIÈRE   

Intérêts

360 000 € AUTRES RECETTES  
Loyers, charges, remboursement des 
Indemnités journalières…

563 000 €  
PRODUITS DE SERVICES  

Repas, péri-scolaire, concessions…

1 570 000 €  
DOTATIONS DE L’ÉTAT, 

SUBVENTIONS  

1 030 000 €  
AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE

Sera affecté à l’investissement

814 000 €  
EXCÉDENT DE  

RÉSULTAT 2020

104 000 € OPÉRATIONS COMPTABLES

dépenses
9 011 000 €

RAPPEL DES 
ORIENTATIONS 
BUDGÉTAIRES :   
Retrouver des marges de manoeuvre 
financières (épargne) pour se 
désendetter et investir par :

-  Une optimisation des charges de 
fonctionnement courant : gestion plus 
efficiente des achats, diffusion d’une 
culture de la ressource dans les services, 
renégociation des emprunts…

-  Une optimisation des ressources de 
fonctionnement : travail sur les bases 
fiscales, ajustements des politiques 
tarifaires…

-  Une maîtrise des dépenses de personnel 
au travers la pyramide des âges 
(rajeunissement) : gestion dynamique 
des ressources humaines.

(1) CCAS : Centre Communal 
d’Action Social (comprend le 
Service d’Aide à Domicile - SAAD) 
SIEA : Syndicat Intercommunal 
d’Enseignement Artistique : l’école 
de musique

SDIS : Service Départemental 
d’Incendie et de Secours

SDED : Service Public des Énergies 
dans la Drôme

(les montants ont été arrondis)

DOSSIER SPÉCIAL
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INVESTISSEMENTS
répartitions des

par fonction

1 105 000 € AMÉNAGEMENT URBAIN,  
ENVIRONNEMENT

Voirie dont voies douces 
Véhicules 
Urbanisme, aménagements de zones, 
travaux de bâtiment 
Raccordement à la fibre

307 000 € SPORT, JEUNESSE, FAMILLE 
Travaux dont accessibilité et équipement 
des espaces sport 
Réhabilitation de la piscine 
Aménagement de l’Espace de Vie Sociale 
(Couthiol)

46 500 € ÉQUIPEMENT CULTUREL
Vidéoprojection 
Mobilier médiathèque

134 000 € ECOLES
PPMS = alarme attentat - intrusion 
Travaux, mobilier, équipements,  
matériel...

ENGAGEMENTS DU MANDAT PRÉCÉDENT 
Finalisation de l’aire de lavage  
phytosanitaire  = 202 000 € 
Mise en œuvre du programme d’accessibilité 
des bâtiments et des espaces publics (agenda  
accessibilité programmé – Ad’Ap) = 178 000 € 
Fin de la réhabilitation  
de la Maison Pignal = 1 715 000 €

54 000 € SÉCURITÉ   
Cinémomètre 
Vidéo protection

133 000 €  SERVICES GÉNÉRAUX 
Réaménagement de l’accueil  

de l’hôtel de ville 
Mobilier et équipement informatique 

Rénovation chauffage 
Cimetières

(les montants ont été arrondis)
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En effet, l’énergie consommée par 
l’éclairage public représente 41% 
des consommations d’électricité de 
la commune : un poste de dépenses 
qui gagne donc à être optimisé ! 
La vétusté des installations (20 
ans voir plus) nous oblige à rénover 
notre parc par un éclairage avec des 
ampoules à LED (100% recyclables)  : 
celles-ci ont une très longue durée 
de vie pouvant aller jusqu’à 30 000 
heures, contre 1 000 heures pour un 
éclairage classique ; les dépenses 
sur les opérations de maintenance 
seront aussi moins importantes. 
A cela s’ajoute une modulation de 
l’éclairage matérialisée par une 
diminution d’intensité de 35% de 
23h00 à 05h00 du matin (effet  
« clair de lune »). 

Les économies réalisées par 
l’utilisation des LED et le contrôle 
de leur intensité participeront à la 
rentabilisation de l’investissement.

Protéger la vision du ciel 
étoilé, la biodiversité 
et notre santé.
Un éclairage nocturne trop intense 
nuit à certains animaux qui 
deviennent plus vulnérables car 
visibles des prédateurs. Cela peut 
même aller jusqu’à désorienter les 
oiseaux ou les chauves-souris.

LA MODERNISATION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
ou comment concilier  
économie et écologie 

Jouer la carte de la modernisation de l’éclairage 
public pour réaliser des économies d’énergie est  

une stratégie payante pour notre commune. 

L’être humain est lui-même soumis à 
des effets perturbateurs générés par 
un éclairage inadapté . L’intrusion 
de la lumière dans nos lieux de 
repos perturberait la sécrétion de 
mélatonine : produite pendant notre 
sommeil, cette hormone participe 
au bon fonctionnement de notre 
organisme (système immunitaire, 
appétit, glycémie). C’est aussi 
sans compter sur la nécessité d’un 
sommeil de qualité, indispensable 
à la production des hormones de 
croissance, au repos du cerveau, à 
la lutte contre la fatigue et le stress. 

Un déploiement 
en plusieurs phases
A ce jour notre commune dispose 
d’un parc d’éclairage de 1394 points 
lumineux dont déjà 84 luminaires 
en LED. Grâce à des subventions 
de la Région et à des Certificats 
d’Économie d’Energie (CEE), nous 
allons pouvoir changer 274 points 
lumineux.
Depuis le début de l’année, une 
première phase a démarré avec le 
changement de 45 points lumineux.
La seconde phase sera tout aussi 
importante sur Le Haut Livron où 
les luminaires sont très dégradés, 
peu homogènes et très énergivores ;  
cela contribuera à valoriser notre 
patrimoine architectural. 

Quant à la troisième phase, elle 
se déroulera aux Petits Robins 
qui souffrent actuellement d’un 
éclairage très insuffisant et très 
vétuste sur l’artère principale, la 
place et quelques rues. 
A l’issue de ce travail, notre parc 
disposera alors de 358 points 
lumineux LED.
Il restera donc 1036 points à évaluer. 
Pour cela, un audit de notre éclairage 
public sera réalisé, nous permettant 
d’avoir une visibilité sur l’état de 
notre patrimoine et sur le montant 
de l’investissement. Cet audit doit 
aussi nous permettre d’ajuster au 
mieux les points lumineux à ajouter 
ou même à supprimer suivant les 
nécessités.
Quant à l’éclairage solaire 
photovoltaïque LED, il pourrait être 
envisagé pour des endroits où les 
réseaux n’existent pas comme des 
lieux très isolés, ou pour la mise en 
valeur d’éléments du patrimoine.
La loi de transition énergétique 
pour la croissance verte nous amène 
à réduire de 32% la consommation 
d’énergie d’ici 2030, telle que définie 
dans le Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) et dans le cadre 
du SRCAE (Schéma Régional Climat 
Air Energie) approuvé en avril 2014. 
Livron s’engage donc pleinement 
dans cette démarche.

DOSSIER SPÉCIAL
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Pour vos démarches  
administratives

Deux rendez-vous « vélo »
Portes de l’Emploi
L’association Les Portes de l’Emploi 
met en relations les employeurs et 
les demandeurs d’emploi dans le but 
de simplifier leurs démarches. L’as-
sociation propose des rencontres et 

des portes ouvertes 
auprès des collectivi-
tés partenaires. Bien 
que située à Portes-
les-Valence, elle 
étend ses services 
jusqu’à Livron sur 
Drôme,villepartenaire.

Vous souhaitez faire connaissance 
avec cette association ? Visitez leur 
site http://www.lesportesdelemploi.fr/

Bourse au permis
Prochaine 
commission 
d’attribution : 
26 mai 2021 

Renseignements 
04 75 25 97 28 

jeunesse@val-de-drome.com 
www.valdedrome.com

Service Civique
Tu as entre 16 et 25 ans ?  
L’envie de te rendre 
utile et d’agir en faveur 
de la solidarité et de 
l’environnement ?
L’intercommunalité recherche 
8 volontaires motivés de juin 
2021 à février 2022 !
N’attends plus et rejoins-nous 
vite en envoyant ta candida-
ture sur le support avec lequel 
tu te sens le plus à l’aise (CV, 
lettre de motivation, vidéo, 
BD, mail…). Donne-nous envie 
de mieux te connaître ! Date 
limite de candidature 28 mai 
2021 (début de la mission le 14 
juin 2021). 
En savoir plus :  
www.valdedrome.com 
(actualités)

Afin de vous aider dans vos 
démarches, la communauté de 
communes du Val de Drôme en 
Biovallée propose des services au 
plus près de chez vous. 
A l’espace France Services de Livron, vous êtes accompagnés et conseillés 
dans 4 domaines de la vie quotidienne : Emploi, famille, santé, retraite.
Vous avez besoin d’aide dans vos démarches administratives ? Vous 
rencontrez des difficultés avec internet ? L’espace France Services vous 
accompagne. Vous y êtes reçus en toute confidentialité par des agents 
formés et habilités. Ils peuvent vous soutenir pour la compréhension d’un 
courrier, l’accès aux prestations sociales et l’obtention des formulaires, la 
constitution et le suivi des dossiers administratifs des partenaires, voire 
pour vous mettre en relation avec le bon interlocuteur.
Vous y trouverez également à  votre disposition des ordinateurs (en 
libre-accès ou avec l’appui d’un animateur), une imprimante, une 
photocopieuse et un scanner.
Espace France Services de Livron 
90 avenue Joseph Combier – 26 250 Livron-sur-Drôme 
04 69 11 00 57  - franceserviceslivron@val-de-drome.com 
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et le mercredi de 13 h à 17h ; et sur 
rendez-vous le lundi et jeudi de 13 h à 17h et le vendredi de 8h à 12h.

Venez participer à de nombreuses 
animations proposées par la Com-
munauté de communes, à parta-
ger en famille … et à vélo. 

vendredi 4 juin, en matinée : 
6e étape du Critérium du 
Dauphiné, au départ de Loriol. 
Les 150 coureurs engagés vont 
parcourir 168 km pour rejoindre le 
Sappey-en-Chartreuse, en Isère. 

samedi 5 juin
La Fête du vélo toute la journée, 
au départ de l’Ecosite du Val de 
Drôme à Eurre.  
Au programme : trois parcours 
de cyclo-rando : deux boucles 
de 32 km et 78 km pour les plus 
sportifs, et un aller-retour de 10 km 
jusqu’à la Gare des Ramières, idéal 
pour les familles !  Sur l’Écosite, 
de nombreuses animations 
entièrement gratuites seront 
proposées. 

Ces deux événements ouverts au 
public, seront maintenus sous réserve 
des contraintes sanitaires en vigueur. 
Retrouvez les infos et les programmes 
détaillés sur valdedrome.com.

CCVD-ÉCO 
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Conseil Municipal des Enfants 
Les premiers projets voient le jour !
En place depuis Janvier 2021, les membres du Conseil  
Municipal des Enfants se sont activés pour voir les premiers 
projets se réaliser.

Concours de dessin
Le CME propose aux élèves de la commune 
un concours de dessin. Sur le thème « Ne 
pollue pas Livron », les enfants peuvent 
faire libre cours à leur imagination. Ils ont 
jusqu’au 30 Avril pour déposer leur dessin 
auprès du directeur 
ou directrice de leur 
école.

Le règlement 
complet est 

disponible sur le 
site de la mairie 

et via le QR code 
ci-contre. 

La sécurité dans les écoles
Dans le cadre du prochain budget municipal, un important investissement est prévu pour les écoles de la com-
mune en lien avec les Plans Particuliers de Mise en Sûreté (PPMS).
Le PPMS est un dispositif national qui 
recense les différents risques naturels 
(inondation, séisme, rupture de 
barrage…), les risques en lien avec le 
contexte sécuritaire et les conduites 
à tenir en cas d’activation du PPMS.

Les écoles maternelles et élémen-
taires seront ainsi prochainement 
équipées d’un système de sécurisa-
tion complet composé de :
-  boitiers individuels (pour les 

enseignants, les agents de cantine 
et du périscolaire)

-  panneaux lumineux dans les salles 
de cantine, de périscolaire et les 
dortoirs dans les écoles maternelle

Ce système de sécurisation sera relié 
à la Police Municipale et permettra de 
mettre tout en oeuvre pour la sécurité 
des enfants et de la commune.

VIENS NETTOYER LIVRON
AVEC LES ENFANTS DU CME

Journée

NETTOYAGE
Adultes et Enfants

Rdv Samedi 17 Avril de 10h à 12h au Parc Grangeon

Journée Nettoyage
Soucieux de la quali-
té de l’environnement 
dans leur commune, les 
membres du CME sou-
haitent organiser une 
journée nettoyage.
Cette sortie initialement 
programmée le 17 avril 
sera finalement reportée.
Nous restons néanmoins mobilisés  
et espérons vous trouver nombreux lors 
de notre prochain rdv.

ÉDUCATION
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869 Route de la Voulte • 26250 Livron-sur-Drôme • 04 75 85 50 73

Au 1er mars 2020, Thierry Dupré la Tour a 
été fier de transmettre le flambeau à son fils  
Thomas. En 26 années ponctuées de combats 
et de beaux projets, le fondateur et dirigeant  
de Dupré la Tour Paysage remercie tous ceux  
qui l’ont soutenu et qui lui ont fait confiance. 
Désormais intitulée Dupré la Tour Piscine et 
Paysage, la société livronnaise vous apporte 
son expertise dans la création de jardin et de  
piscine. Elle vous accompagne tout au long de 
vos envies : de la conception à la réalisation, 
puis à l’entretien, pour garantir et pérenniser la 
qualité du travail.

Dupré la Tour Piscine et Paysage met également 
un point d’honneur à vous offrir des créations 

paysagères écologiques qui s’appuient sur des 
règles essentielles : Adaptation au sol et au 
climat local, association de plantes et arbustes 
adaptés, gestion améliorée de la consommation 
d’eau, et réduction de l’utilisation de pesticides 
et produits phytosanitaires. La formation de ses 
collaborateurs se fait aussi sur la sensibilité aux 
problèmes environnementaux.

Entreprise engagée, Dupré la Tour Piscine et 
Paysage défend l’économie locale et circulaire 
et travaille en étroite collaboration avec des 
fournisseurs locaux. La société livronnaise inter-
vient dans un rayon de 50 km en Drôme et en 
Ardèche pour satisfaire vos besoins et répondre 
à vos attentes.

Dupré la Tour piscine eT paysage

Construisez votre piscine et votre jardin à votre image

Thierry et Thomas
Dupré la Tour



Raymond Metifiot 
Passionné de sa commune et  

de son histoire, Raymond Metifiot  
nous a accordé un entretien pour nous 

raconter son Livron-sur-Drôme

«  Par où commençons nous  » 
les premiers mots de Raymond 
Metifiot révélaient les nombreuses 
anecdotes qu’il avait à nous livrer sur 
sa vie professionnelle et associative 
étroitement liée à sa commune.
De ses aventures aux quatre coins 
de la France, participant à des 
expositions de peinture, à son 
projet de livre pour raconter Livron 
en 130 nouvelles, Raymond a fait 
de l’histoire de Livron-sur-Drôme 
sa passion.
Passionné par la peinture, il décide 
de créer en 1988 l’association des 
« Artistes Réunis » avec Monique 
Boriasse, 1ère présidente, Christiane 
Lambert et Paul Courbon dont il en 
prendra la présidence quelques 
années après, pour réaliser leurs 
projets communs.
Par la suite, il créera l’association  
« Ensemble » qui prendra fin en 
2018. Elle avait pour but d’organiser 
des programmes de conférences sur 
diverses thématiques choisis avec les 
membres de l’association.
Toujours investi dans la vie associative 
locale et le goût de l’histoire comme il 
le dit lui-même, il rejoint l’association 
des « Mémoires de la Drôme » en 
1995 dont il prendra la présidence 
en 2015.
Avec cette association, ce sont plus 
de 20 livres édités sur la richesse du 
patrimoine drômois.
Son engagement associatif le pousse 
par la suite à s’investir dans la vie 
politique locale de 1989 à 2007 en 
tant qu’adjoint de la commune et 
vice-président à la Communauté de 
Communes du Val de Drôme.
Raymond, qui déborde d’énergie 
et d’idées, a un nouveau projet en 
tête qui se concrétisera d’ici l’année 
prochaine, la publication de son 
premier ouvrage.
Ses expériences personnelles, ses 
recherches et son travail d’archives 
lui ont permis de raconter Livron en 
130 nouvelles inédites, le titre de 
ce projet.
Vous découvrirez des personnages 
et des histoires qui ont fait le Livron 
d’hier et d’aujourd’hui.

Raymond a fait de l’histoire 

de Livron-sur-Drôme sa passion.
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Coups de cœur  
de la médiathèque 

Les bracassées 
Harmonie a le syndrome 
de Gilles de la Tourette 
et parle avec ses Ah 
Ouh ouh quand ce n’est 
pas avec ses bordels 
de pute. Quant à Fleur 

et sa phobie sociale, elle ne sort que 
très peu de chez elle et se calme 
à coup de Zenocalm, Placidon ou 
Sérénix. Deux personnages hors du 
commun qui se rencontrent et vont 
former le groupe des bracassées. 
Vous ferez aussi la connaissance de 
Monsieur Poussin le photographe 
centenaire et laid, de Mylord, le 
carlin obèse, de Tonton, une femme 
des plus viriles et d’Elvire atteinte de 
nystagmus. Autant de personnages 
touchants auxquels on s’attache 
au fur et à mesure de la lecture 
du roman de Marie Sabine Roger. 
Cette galerie de personnages nous 
conduit vers un autre regard sur 
les autres, nous interroge dans nos 
émotions les plus intimes. L’écriture 
fine et subtile de l’auteure donne 
une tournure tendre et drôle à ses 
personnages. Un roman feel good à 
ne pas manquer. 

Les Bracassées de Marie Sabine 
Roger aux éditions du Rouergue 

Plasticus maritimus, 
une espèce 
envahissante
Ana Pêgo a grandi 
près d’une plage de la 
côte portugaise. Sur 
ce terrain de jeu, elle 
collecte la moindre 

paille abandonnée ou tout autre 
fossile plastique. Ana s’est inquiétée 
très tôt de la présence de cette 
espèce envahissante et a eu l’idée 
de lui donner une identité pour 
sensibiliser la population : Plasticus 
Maritimus. C’est aussi le titre de ce 
formidable livre documentaire pour 
les enfants. Aussi clair qu’éclairant, 
ils sauront tout sur ces déchets qui 
polluent mers et océans de notre 
planète et découvrirons comment 
agir pour faire changer les choses.

N’hésitez pas à rejoindre la page 
Plasticus maritimus où l’auteure 
fait état de ses collections et des 
différentes actions qu’elle mène 
pour la protection des océans.

Plasticus maritimus, une espèce 
envahissante» d’Ana Pêgo, 
d’Isabel Minhós Martins et de 
Bernardo P. Carvalho paru aux 
éditions de l’école des loisirs.

Calorifugeage 
La commune a réalisé des travaux de calorifugeage sur de 
nombreux bâtiments communaux dans l’optique de réaliser 
des économies d’énergie. Ces travaux ont pour but de ré isoler 
les réseaux de chauffage ou d’eau chaude dans les vides 
sanitaires et les locaux techniques non chauffés. Plus de 2,5 km 
de réseaux ont été calorifugés avec une économie d’énergie de 
565 MWh/an soit l’équivalent de la consommation électrique 
annuelle (hors chauffage) de 88 ménages.

Plan Communal   
de Sauvegarde 
Un exercice de préparation sur le terrain 
a été réalisé dans le cadre du Plan 
Communal de Sauvegarde. Devant faire 
face à une inondation simulée, chacun 
s’est activé afin de se préparer dans 
les conditions du réel. Une expérience 
inédite pour beaucoup qu’il leur a 
permis de se rassurer en prévision 
d’une réelle nécessité.

Nous vous invitons à vous inscrire 
sur les listes électorales avant le  
7 mai 2021 !

Pour s’inscrire, vous pouvez vous 
rendre sur le site service-public.fr  
ou en appelant en mairie au  
04 75 61 74 66.

Inscription sur les listes electorales 

Chantiers jeunes
A l’initiative de la CCVD, 2 chantiers dont un sur la commune de Livron 
sont proposées durant les vacances d’Avril à 7 jeunes du territoire, ayant de 
16 à 18 ans
Les jeunes réaliseront des travaux de peinture et des petits travaux en échange 
d’une bourse loisirs et d’une somme de 75 euros.

ÇA SE PASSE À LIVRON 
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LIVRON : SON INDÉPENDANCE ET SA SÉCURITÉ
Quelle autonomie reste-t-il à Livron sur Drôme pour mener sa politique locale ? Quelles sont aujourd’hui les compétences 
réservées à la Communauté de Commune Vallée de la Drôme (CCVD) et à la commune de Livron ? Quelle influence réelle 
ont nos élus livronnais dans les décisions de la CCVD ? Quelle est la part de nos impôts dans le fonctionnement de la 
CCVD ? Pourquoi ces questions : parce que la grande majorité des actions et projets mis en avant dans la communication 
officielle de la mairie de Livron sont le plus souvent les projets portés, initiés par la CCVD. Aucune ambiguïté sur nos propos, 
la CCVD est assez souvent à l’origine de projets et actions pertinentes pour notre vallée et nous ne pouvons que saluer le 
Président d’expérience à la manœuvre. Mais à l’instar de ce magnifique coucou, cet oiseau qui fait ses œufs dans le nid des 
autres, il ne nous parait pas pertinent de laisser croire qu’on s’accapare le travail des autres. Donc dans une démarche de 
transparence et afin d’éclairer au mieux nos citoyens, nous souhaitons qu’un travail de clarification entre les rôles, actions 
et financement de ces deux collectivités territoriales soit mis en place dans les prochaines communications municipales. 
Au regard de la volonté manifeste de transparence de la nouvelle équipe au pouvoir, nous sommes convaincus que les 
prochaines communications tiendront compte de nos propositions.

Autre sujet malheureusement d’actualité, de nombreux livronnais nous remontent une augmentation depuis quelques 
mois des nuisances, incivilités, des groupes de personnes créant du désordre et du trouble dans notre ville. Nous savons 
que la situation sanitaire est un facteur aggravant, que nos forces de l’Ordre sont débordées, en effectif et moyens 
insuffisants et que malgré tout ils sont présents le plus possible. Mais plus que jamais, il est nécessaire que le sujet de la 
sécurité de nos citoyens soit au centre de nos préoccupations communales. Peu importe le messager si 
le message est fort et compris des individus ne respectant pas les règles du bien vivre ensemble. Nous 
pensons qu’à ce jour le signal est faible et qu’il sera nécessaire de l’amplifier. 

Ensemble Rassemblons Livron 

UNE MAJORITÉ SANS CAPACITÉ D’AGIR ?
«  Le conseil municipal de février a vu l’équipe de Francis 
Fayard présenter le Rapport d’Orientation Budgétaire qui 
fait un état des lieux des finances et présente les projets 
pour Livron en 2021. Malheureusement le constat est sans 
appel : la gestion hasardeuse de la précédente municipalité 
(Pignal, vestiaires du rugby, déviation...) dont le maire actuel 
a fait partie pendant 5 ans a aujourd’hui des conséquences 
désastreuses sur la capacité d’investissement, donc 
d’action, de la commune.

Il faudra un peu plus de 10 ans pour que Livron se désendette 
(durée plus que doublée par rapport à 2014 où elle n’atteignait 
que 4,8 ans) et à condition que la Majorité ne recoure plus 
à l’emprunt en faisant du «  sur-place  ». Mais comment y 
croire alors que 2 millions d’euros supplémentaires seront 
nécessaires lorsque les travaux de la déviation débuteront ?

Face à cette situation bloquée, plusieurs pistes nous ont été 
présentées comme :
•  la réalisation d’économies de fonctionnement (gestion plus 

efficiente des achats, renégociation des emprunts…)
•  la recherche active de subventions (Programme Petites 

Villes de Demain...).

Des projets, dans la lignée du programme soutenu par 
l’équipe en place lors de la campagne municipale, ont été 
avancés. Les bassins du Saint Blaise réapparaissent pour 
une nouvelle concertation avec l’Etat  : aucune avancée 
depuis 7 ans et on semble bien repartis pour quelques 

années de plus. Insupportable pour les nombreuses familles 
livronnaises qui attendent que la situation se débloque et 
dangereux compte tenu des risques d’inondation.

Nous, élus d’Avec Vous Pour Livron, resterons très attentifs 
à la réalisation de ces projets dans l’intérêt de la commune 
et des Livronnais. Nous continuerons à prendre notre part 
dans l’action municipale comme nous l’avons fait sur le sujet 
de l’eau et de l’assainissement, des tarifs de la cantine, des 
primes Covid pour les agents municipaux... 

Nous continuerons à relayer les interrogations des Livronnais 
comme nous l’avons fait pour la déviation, les illuminations, 
le Wam Park...

Nous regrettons cependant que les commissions extra-
municipales et les comités de quartiers, auxquels nous 
souhaitons participer activement, ne soient pas encore en 
place. La crise du Covid ne peut plus justifier indéfiniment 
l’éloignement des citoyens de l’action municipale. 
L’incertitude liée à la fin de la pandémie devrait encourager 
la mise en place de solutions alternatives qui permettraient 
aux habitants de s’impliquer à nouveau dans la vie de leur 
commune.

Une remarque? Une question? Nous restons à 
votre écoute. N’hésitez pas à nous contacter

Nous sommes «Avec vous pour 
Livron»



état-civil 
NAISSANCES Hors commune
Jahred REYNAUD  
né le 19 mars 2021 à Valence
Tiago MIRABEL FOURNIER  
né le 12 mars 2021 à Valence
Noah LE BORGNE  
né le 27 février 2021 à Valence
Lilou RIZZO  
née le 27 janvier 2021 à Valence
Kenza KHELAIFIA  
née le 12 décembre 2020 à Valence

décès 
Mme Michèle SALUSTE née MOURIER  
décédée le 30 janvier 2021
Mme Félicienne DEMANGET née GONDRAN 
décédée le 06 février 2021
Mme Edmée COUTAREL née DEBARD  
décédée le 23  février 2021
Mme Mauricette LALOUX née DERANCOURT  
décédée le 25 février 2021
M. Paul COURBON  
décédé le 28 février 2021
Mme Odette MOULIN née MOUNIER  
décédée le 28 février 2021
Mme Nadine CHAPRON née ALARIO  
décédée le 02 mars 2021
Mme Paulette GRILLAT née FERROUSSIER 
décédée le 10 mars 2021
M. Serge SEICHEPINE  
décédé le 13 mars 2021
Mme Nelly FALLET née SELLIER  
décédée le 20 mars 2021
M. Bernard PALOUS  
décédé le 21 mars 2021 

NUMéros utiles
CORRESPONDANT DAUPHINÉ LIBÉRÉ
Claudie Dolader . . . . . . . . . . . . . . . . 06 26 90 28 88
Véronique Bouclon . . . . . . . . . . . . . . 06 23 10 26 95 

EMPLOI, FORMATION
Pôle emploi : demandeurs . . . . . . . 39 49 
Pôle emploi : employeurs . . . . . . . . 39 95 
Mission locale, jeunes, . . . . . . . . . . . 04 75 61 11 60
Manpower  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 77 10
Menway  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 69 30 81 50

ENFANCE
Centre de l’enfance . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 30 84
Enfance et partage . . . . . . . . . . . . . 04 75 25 97 27

LOGEMENT
DAH  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 81 30 60
Société pour le développement . .  
de l’habitat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 81 39 39
Habitat Dauphinois . . . . . . . . . . . . . 04 75 44 92 20

NOTAIRE
Métral . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 67 85 

SANTÉ, SOCIAL
Ambulances Gaule . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 25 25
Ambulances VSL Aides  . . . . . . . . . .  
assistance Pensu . . . . . . . . . . . . . . . . 07 75 62 71 71
Audition Constant  . . . . . . . . . . . . . . 04 75 40 52 26
Chiropracteur
Petit Arnaud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 42 66 54
Chromothérapeute
chromoauriculothérapeute
Jocelyne Heimbourger . . . . . . . . . . 06 76 12 44 02
Dentistes
Barres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 63 54
Talmace  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 68 60
Diététicienne
Cécilia Saluste . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 18 41 91 94
Infirmiers
Barral Josette,
Carrier Anne-Laure . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 21 65
Benoit Janin Christine
Ricateau Catherine . . . . . . . . . . . . . 07 71 27 84 39
Dedouche Marielle,
Vernet Carole.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 81 83 96 89 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 89 89 19 28
Donato Christel . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 70 72 64 70
Liardet Ophélie, Charreyron Coralie,   
Escoleira Caroline . . . . . . . . . . . . . . . 06 52 15 08 26
Nicole Llamas, Nathalie Martinez,  
Gisèle Menut,
Elisabeth Teyssier . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 00 95
Infirmière libérale
Rouveyrol-Boira Emilie  . . . . . . . . . . 06 81 78 85 57
Laboratoire d’analyses médicales
Cerballiance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 76 04
Masseurs Kinésithérapeutes
J. Cottereau, N. Dumas, L. Boullon,   
C. Chollet, J. Willervel, J. Colombet,   
C. Maley, S. Roudil  . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 76 16
Mouton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 55 85
Médecins
Dr Angelucci, Dr Rossignol,
Dr Ter, Dr Terrasse . . . . . . . . . . . . . . . 01 81 22 13 21
Dr Denis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 76 07
Dr Mousseef . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 32 50
Orthodontiste
Virginie Liotard-Dondoglio . . . . . . . 04 75 58 87 37
Orthophonistes
M.Christine Charron . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 48 27
Sophie Brunel-Aigon . . . . . . . . . . . . 04 75 85 41 07
Sophie Clément . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 27 68 14 21
Ostéopathes
Dondoglio et M. Codol  . . . . . . . . . . 04 75 55 77 10
M. Giovanna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 25 03
Pédicure
Mouton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 55 85
Psychanalyste
Marie-Christine Geay  . . . . . . . . . . . 06 76 23 64 85
Psychothérapeutes
Florence Faure . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 22 43 76 80
Cabinet Maux en mots . . . . . . . . . .  
Agnès Picq et . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Françoise Aublet . . . . . . . . . . . . . . . . 06 83 75 49 03
Marie Redivo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 48 39 50 79
Pharmacies
Grande pharmacie de Livron . . . . . 04 75 85 56 91
Pharmacie Blanchard . . . . . . . . . . . 04 75 61 61 50
Pharmacie centrale de Livron . . . . 04 75 61 67 39 

Podologue
Gevry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 60 14
Cabinet de radiologie . . . . . . . . . . . 04 75 61 25 43

Sages-Femmes
Mme Ollivier-Mercurol. . . . . . . . . . . 04 75 61 66 73

Services soins à domicile
CCAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 16 60
EOVI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 34 23

Taxis
ALM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 39 13
Taxis Gisèle Charre . . . . . . . . . . . . . . 04 75 40 91 46
Taxi Gaule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 25 25
Taxi Les Petits-Robins . . . . . . . . . . . 06 65 15 20 00

CAF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 810 25 26 10
PMI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 21 97
Centre Enjalbert . . . . . . . . . . . . . . . . 06 64 00 68 41
Clinique vétérinaire  . . . . . . . . . . . . .  
Brun, Bourgogne . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 75 29
CPAM Valence . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 75 53 53
Croix-Rouge - Sylvain Ionescu
Responsable local de l’antenne
Livron-Loriol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 09 45 13 00
Drogue info service (gratuit) . . . . . . 0800 23 13 13
Entraide protestante . . . . . . . . . . . . 06 77 76 29 03
Maison retraite Cauzid . . . . . . . . . . 04 75 61 61 55
Sida info service (gratuit)  . . . . . . . . 0800 84 08 00
SOS enfance maltraitée . . . . . . . . . 0800 05 41 41 
(gratuit)

SERVICES DIVERS
Déchetterie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 24 78
Fourrière animale . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 41 44 61
Renseignements SNCF . . . . . . . . . . .36 35 
Info-Rhône . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3615 Info Rhône
Inforoutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0826 02 20 22  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ou 3615 Routes
La Poste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 40 25
Météo France  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0892 68 02 26
Trésorerie Crest . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 25 40 50

SPORTS ET LOISIRS
Gymnase Claude Bon . . . . . . . . . . . 04 75 85 54 46
Piscine municipale . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 69 47
Stade de football . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 66 09

urgences
Centre anti-poison . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 69 47
Centre hospitalier . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 75 75 75
EDF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 726 750 26
GDF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 75 40 93 13
Gendarmerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Grands brûlés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 78 61 88 88
Police Municipale . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 13 81
Samu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 ou  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 31 00
Sapeurs pompiers . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Saur Montélimar :
Question . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 63 36 10 00
Dépannage 24/24 . . . . . . . . . . . . . . 04 63 36 10 08

ALLO
Mairie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 74 66
Ouverture de 8h à 12h et de 13h à 17h du lundi 
au vendredi. Permanences en mairie le jeudi de 
17h à 18h30

Numéro d’astreinte (hors horaires
d’ouverture mairie)  . . . . . . . . . . . . . 0 800 94 17 28
Conseil Départemental  . . . . . . . . . 04 75 79 26 26
Préfecture de la Drôme  . . . . . . . . . 04 75 79 28 00
Service Culturel  . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 40 41 37
Police Municipale . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 13 81
Service Education
Périscolaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 16 59
Restauration Scolaire . . . . . . . . . . . 04 75 61 14 90

Services Techniques  . . . . . . . . . . . . 04 75 85 55 00
Centre Communal d’Action Social (CCAS) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 16 60

Maison France Service MFS (anciennement 
Maison de Services au Public)  . . . 04 69 11 00 57
Ouverture au public du lundi au jeudi de 8h à 12h 
et sur rendez-vous de 13h à 17h et le vendredi de 
8h à 12h.
Service Animation – Espace de Vie
Sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 16 61
Maison Couthiol du lundi au vendredi de 8h45 
à12h et de 13h à 17h45

PERMANENCES EN MAIRIE
SAUR : tous les mardis de 9h à 11h – salle Montand
CPAM : le mercredi de 8 h à 12 h (sauf vacances 
scolaires)
Sur rendez-vous au 3646) ou directement sur son 
compte Ameli chez soi ou au sein de la Maison 
de Services Au Public.
Les rendez-vous concernent une première 
demande de CMU-ACS, une indemnisation 
en arrêt de travail, une première demande 
d’affiliation (entrée sur le territoire Français), un 

passage à 100 %, une déclaration de grossesse.
Rappel : il est possible de déposer ses documents 
dans la boîte aux lettres de la CPAM qui est 
relevée tous les jours.
REMAID : (Association d’aide aux victimes, de 
médiation et d’enquêtes socio-judiciaires)
Le 4ème jeudi du mois de 9 h à 11 h sur Rdv.
Tél. : 06 84 05 55 48 - 04 75 55 39 34
RENSEIGNEMENTS PARTENARIAT MUTUELLE 
CCVD : les lundis après-midi, de 14 h à 17 h. 
uniquement sur Rdv.
Tél. : 06 88 88 97 63 ou 04 58 17 66 65
BIOVALLÉE ÉNERGIE : tous les mardis de 9 h à 12 
h. de préférence sur Rdv.
Tél. : 09 70 59 05 15.
Association RARI : Fonds Unique Logement 
Habitat (FULH). tous les vendredis, uniquement 
sur Rdv.
Conciliateur : vendredi sur RDV.  
Tél. : 06 62 09 61 63
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